
Organisation disciplinaire FNSMR
Palet fonte/laiton sur plomb

Commission discipline/litige locale
Sanctions sportives uniquement, basées sur la barème disciplinaire

établi par la Commission Nationale Palet.
Qui ? CRSMR, CDSMR, Commissions Palet locales, etc..

Organe disciplinaire 1ère instance
Valide, modifie ou annule la décision de la Commission discipline

locale. Peut sanctionner sur l’aspect licence et affiliation.
Qui ? FNSMR

Organe disciplinaire d’appel
Valide, modifie ou annule la décision de l’organe disciplinaire de 1ère

instance. Décision définitive.
Qui ? FNSMR

1er appel

2ème appel
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